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Concerne : Test de proportionnalité – avant-projet de loi-cadre

Cher Monsieur, chère Madame,

Via le site web « La directive sur la proportionnalité : faites entendre votre voix sur nos nouvelles réglementations », l'INAMI invite tout le monde à donner son avis sur l'avant-projet de loi visant à réformer les soins de santé.
La directive sur la proportionnalité stipule que les mesures prises dans le domaine des soins de santé ne doivent pas aller au-delà de ce qui est strictement nécessaire, doivent causer le moins d'inconvénients possible aux prestataires de soins et aux patients, et que des alternatives moins intrusives doivent toujours être envisagées.
Dans les textes de l'avant-projet de loi-cadre, je ne vois pas suffisamment de preuves que ce critère ait été appliqué de manière cohérente et individuelle, ce qui est particulièrement préoccupant pour des mesures qui ont une forte incidence sur la pratique quotidienne des médecins.
Je vais maintenant expliquer quelques mesures qui, à mon avis, sont disproportionnées :
1. Réforme des structures budgétaires et de concertation (section X)
La modification prévue des modèles de concertation, associée à une procédure budgétaire accélérée, affaiblit la gestion paritaire. Cela limite non seulement la contribution des médecins, mais aussi la connaissance du terrain nécessaire pour prendre de bonnes décisions. Cette mesure est plus sévère que ce qui est raisonnablement nécessaire pour accélérer le contrôle budgétaire. Je demande donc que la concertation paritaire soit pleinement rétablie pour toutes les décisions importantes concernant la nomenclature et les budgets.
En outre, le texte prévoit, en cas d'absence de nouvel accord ou de non-respect d'un accord, un mécanisme automatique par lequel des tarifs maximaux sont imposés par le Roi. L'indexation devient alors très incertaine. Ce mécanisme est disproportionné, car il supprime de facto toute marge de négociation et sape le modèle de concertation. Avec une telle contrainte en arrière-plan, il est impossible de mener des négociations libres et équilibrées, ce qui est contraire aux principes fondamentaux de la concertation paritaire.
2. Contrainte de conventionnement (Sections X+1, X+7)
La recherche d'un taux de conventionnement élevé est imposée par des mesures punitives, tant individuelles (primes) que collectives (par exemple via l'index et le financement des organisations professionnelles). Il s'agit d'une approche déséquilibrée et contre-productive qui sape la confiance. Dans ce contexte, le retrait total des primes aux médecins non conventionnés est clairement disproportionné, d'autant plus que ces primes avaient initialement été introduites pour soutenir et stimuler la qualité des soins. En les liant uniquement au conventionnement, la mesure perd son objectif de qualité et devient un instrument de sanction. Cela va à l'encontre des principes de la directive sur la proportionnalité.
Le secteur a élaboré des propositions alternatives (notamment concernant les pseudocodes et les modifications des articles 35§4, 50§6 et 15§2), mais celles-ci n'ont pas été retenues.
3. Plafonnement et limitation des suppléments d'honoraires (section X+6)
La possibilité d'imposer des plafonds sans réforme préalable de la nomenclature ou compensation financière des frais de fonctionnement et de matériel est disproportionnée, en particulier pour les médecins ambulatoires et extramuraux. La mesure ne tient pas suffisamment compte des différentes dynamiques de coûts et entraîne une inégalité disproportionnée entre les médecins travaillant à l'intérieur et à l'extérieur de l'hôpital.
En outre, cette intervention constitue une atteinte disproportionnée à la libre concurrence et à la liberté d'entreprise, car elle limite considérablement la possibilité d'une tarification durable et correcte dans le cadre de la pratique libérale.
4. Extension des pouvoirs de sanction (sections X+9, X+10)
La possibilité de suspendre temporairement le numéro INAMI comme alternative à une amende administrative est une sanction particulièrement lourde et disproportionnée. Il n'est pas expliqué pourquoi une amende ne suffit pas, ni comment les dommages financiers et l’atteinte à la réputation des médecins sont limités.
En outre, des concepts clés tels que les prestations « superflues » ou « inutilement coûteuses » ne sont pas définis avec précision. Cela crée une insécurité juridique et conduit à une médecine défensive.
Je demande que cette mesure ne soit appliquée qu'en cas de fraude avérée et répétée.


5. Couplage de données à caractère personnel (section X+3, X+10)
Le couplage poussé des données à caractère personnel, y compris les données issues d'échantillons représentatifs, comporte des risques réels pour la confidentialité médicale. Combiné à la vaste base de données des organismes assureurs, cela peut conduire à la reconstruction indirecte d'informations médicales sensibles.
Cette mesure est disproportionnée, car elle va bien au-delà de ce qui est nécessaire et n'offre pas de garanties suffisantes pour la protection des données de santé. Les patients doivent pouvoir être assurés que leurs informations médicales ne seront pas divulguées au-delà de ce qui est strictement nécessaire.
6. Changement de rôle des mutuelles
Le rôle des mutuelles évolue, passant de partenaire dans les accords tarifaires à acteur principalement chargé du contrôle. Cela rompt l'équilibre du modèle de concertation, qui doit justement reposer sur la coopération et la responsabilité partagée.
Les mécanismes de contrôle et de sanction supplémentaires qui y sont associés sont disproportionnés, surtout par rapport au pourcentage limité de médecins qui commettent, consciemment ou inconsciemment, des erreurs . Les mesures touchent donc principalement la grande majorité qui travaille correctement et de bonne foi.
Conclusion
Je vous demande expressément de renoncer à des mesures disproportionnées qui entravent l'exercice indépendant et qualitatif de la profession médicale. Chaque mesure prévue dans l'avant-projet de loi-cadre doit être accompagnée d'une justification claire et étayée, y compris une évaluation des effets secondaires.
C'est la seule façon de mettre en place une politique équitable, soutenue par les professionnels du secteur et pleinement conforme aux exigences de proportionnalité du droit européen et national.
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